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LE?TTRE, EN DATE DU 2 MARS 1965, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANFNT DE CHYPRE 

Dans la lettre qu'il vous a adressée le 10 f&rier 1965 (s/6183)> le repré- 

sentant de la Turquie a don& une liste des "vexations, humiliations, fouilles 

abusives et arrestations arbitraires" qu'il a accus6 le Gouvernement chypriote 

de faire "continuellement" subir aux Chypriotes turcs. Comme le Gouvernement 

turc a pris l'habitude, depuis un certain temps, de @former la v&itd, (sans 

compter qu'il a tout avantage & entretenir la tension et les troubles), peu de 

gens seront surpris d'apprendre qu'aucune des all&gations produites par M. Eralp 

à l'appui de ses accusations ne repose sur des faits. 

Aussi, pour mettre les choses au point, me permettrai-je d'exposer ci-après, 

en regard des allégations fausses de la Turquie, ce qui s'est réellement produit : 

Alldgations turques 

2 f&rier 1965 : 

Des Chypriotes grecs auraient coup6 
les conduites alimentant en eau 
potable le village chypriote turc de 
Kurutepe. 

I&re semaine de f&rier : 

M. Faik Salih, Sec&taire de la Coopé- 
rative du village chypriote turc de 
Timi, aurait été arbitrairement arr&& 
alors qu'il se rendait à Paphos; des 
documents importants qu'ils transportait 
sur lui auraient été confisqués. 

Faits réels 

Les conduites alimentant en eau 
potable le village de Kurutepe ont 
été endommagkes par un dboulement de 
roches causé accidentellement par les 
travaux entrepris par le Service 
forestier pour la percée d'une nouvelle 
route; une équipe d'ouvriers a été 
envoyhe par le Service des eaux pour 
les &Parer. 

M. Faik Salih n?a jamais Bté arr&&. 
Il a simplement étQ convoqu4 au poste 
de police pour être entendu au sujet 
de l'acte illégal qu'il avait commis 
en apposant sur un billet & ordre des 
timbres-quittance de la Chambre de la 
Communauté turque. Après avoir fait 
sa dgposition, il a été autorisé à se 
retirer, sans avoir jamais été détenu. 

65-03965 



s/6216 
Français 
Page 2 

Allégations turques 

Village mixte de Peristerona : 

Faits r&els 

On aurait d&ruit le minaret de la Le minaret de la mosquée du village 
mosquée et enle& les portes et les 
fenêtres de toutes les maisons des 

de Peristerona n*a subi aucun dégât. 
Les biens turcs sis dans le village 

Chypriotes turcs. sont intacts, et dans l'&at même oh 
leurs proprikaires les ont laissés 
il y a quelques mois. 

D'autre part, dans sa lettre du 10 fdvrier 1965 (s/6182), M. Eralp VOUS a 
transmis un t&gramme qui aurait étb envoy6 par M. Shemsi Kiazim, porte-parole 
des Chypriotes turcs, et selon lequel le Gouvernement chypriote aurait, notamment, 
refusé d'autoriser le débarquement de 5 503 paires de chaussures et de 10 tonnes 

de savon envoyés de Turquie et prbtendument destin& aux Chypriotes turcs. Ce 
que ce tblégramme n'a pas prkisé, c'est que les chaussures en question avaient 

&t,& confection&es à l'intention des combattants rebelles et pour servir à des 
fins militaires. C'est pourquoi les autorités n'en ont pas permis le dédouanement. 

Pour ce qui est du savon, ma délégation a 8-t;& avis& officiellement que les 
quantités mentionnbes dans la communication ae M. Kiazim excédaient de loin celles 

que les Chypriotes turcs avaient indiqudes dans leur demande de permis de débar- 
quement et dans leur manifeste, et dont le gouvernement avait autorisb l'entr6e 
en franchise. Le fait d'insister aujourd'hui pour se faire remettre un tonnage 
ae savon bien supkrieur au tonnage initial demandé, ce n'est pas autre chose 

qu'une tentative maladroite pour &uder la ldgislation douanière et pour éviter 
de payer le droit normal. 

Quant à 1'"argument" selon lequel, "pour dissiper les craintes" et pour 
garantir que les chaussures ne seront pas donn6es ÈL des rebelles, on pourrait les 

faire distribuer & des civils chypriotes turcs par la Force des Nations Unies, il 
faut bien dire que les rebelles chypriotes turcs sont ccnnus pour ne pas h&iter 

Èt, r6quisitionner ou 8. Confisquer tout ce dont ils pensent avoir besoin chez leurs 
malheureuses victimes, qu'ils maintiennent dans un état de détention virtuelle 
et de mi&re profonde. . 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
_ comme d&ument du Conseil de sdcurité. 

Veuillez agrber, etc. 

Le représentant permanent de Chypre 
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, 

(Signd) Zenon ROSSIDES -- 

m---- 


